
- L’énergie solaire : l’Institut National de l’Energie Solaire (INES) 
est installé sur le technopôle ;

- L’énergie hydraulique : Savoie Technolac est situé à proximité
du lac du Bourget, le plus grand lac naturel de France. L’eau du 
lac pourrait être valorisée pour rafraîchir ou chauffer les 
bâtiments grâce à l’installation d’une pompe à chaleur ;

- La valorisation organique : le site présente un important 
gisement de déchets verts. Il serait intéressant de valoriser 
cette biomasse via l’installation d’un composteur.

Potentiel du territoire pour l’écologie 
industrielle Le technopôle est engagé dans une politique environnementale 

proactive. Il est d’ailleurs certifié ISO 14001 depuis 2001. 
Aujourd’hui, le processus d’amélioration continue et la volonté
d’excellence environnementale amènent les acteurs à mener une 
réflexion globale et transversale sur la gestion environnementale,
en particulier sur la maîtrise de l’énergie.

Le dynamisme du technopôle est par ailleurs renforcé par la 
présence du club ECOLAC, composé de 69 membres, entreprises 
et centres de recherche. Ce club impulse la mise en œuvre 
d’actions et de services collectifs, suivant une logique mutualisation 
des besoins.

Eléments de contexte  
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Le technopôle de Savoie Technolac est situé au bord du Lac du 
Bourget, au cœur des Alpes et du sillon alpin, entre Valence et 
Genève. Créé en 1987, il s’étend aujourd’hui sur 80 ha.

Le technopôle est né d’une forte volonté des acteurs économiques 
et politiques du département de Savoie. C’est le SYPARTEC 
(Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Parc Technologique) qui 
en est le gestionnaire, ayant en charge son animation et son 
développement.

Sa mission est de proposer des solutions et des services innovants 
favorisant l’implantation, le développement et la coopération des 
entreprises, centres de recherche et établissements 
d’enseignement supérieur, afin de satisfaire à un positionnement 
technologique de pointe. 

Caractéristiques générales 


